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CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE 
VILLE DE MASCOUCHE 
 
 
Résolution    RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 
06-09-626 

       RÈGLEMENT DE ZONAGE 
 
 Séance du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue à l'endroit 

ordinaire des séances, au 3038, chemin Sainte-Marie à Mascouche le 5 
septembre 2006 à 20 h 00, à laquelle sont présents monsieur le conseiller 
NORMAND PAGÉ, madame la conseillère LISE GAGNON, messieurs les 
conseillers GUILLAUME TREMBLAY, DONALD MAILLY, mesdames les 
conseillères DENISE CLOUTIER, LOUISE FOURTANÉ BORDONADO et 
DENISE PAQUETTE formant quorum sous la présidence de monsieur 
RICHARD MARCOTTE, maire. 

 
 CONSIDÉRANT lôadoption par le conseil le 23 ao¾t 2006 du projet de r¯glement 1103 
relatif au zonage; 
 
 CONSIDÉRANT QUE, pour se conformer à la résolution 5902-08-06 du conseil de la 
MRC Les Moulins, ce nouveau règlement reprend toutes les dispositions du règlement 
num®ro 1086, ¨ lôexception de celles relatives aux normes et usages de la zone PC 237; 
 
 CONSIDÉRANT les dispositions de lôarticle 137.4.1 de la Loi sur lôam®nagement et 
lôurbanisme suite ¨ la d®sapprobation par le conseil de la MRC Les Moulins du règlement 
1086; 
 
 CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie du règlement 
1103, le 23 août 2006; 
 
 CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu ledit 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
 CONSIDÉRANT QUôavis de présentation du règlement 1103 a été donné à la séance 
du conseil du 23 août 2006 et enregistré au livre des délibérations sous le numéro 06-08-
572; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
il est proposé par monsieur le conseiller Normand Pagé 
appuyé par madame la conseillère Louise Fourtané Bordonado 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
 QU'IL SOIT STATUÉ ET ORDONNÉ, par le règlement numéro 1103, sujet à toutes 
les approbations requises, comme suit : 
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CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET 
ADMINISTRATIVES 

 

SECTION 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 

ARTICLE 1 TITRE 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement de zonage de la ville de 
Mascouche». 
 

 

ARTICLE 2 RÈGLEMENT REMPLACÉ  
 

Est remplacé par le présent règlement, le règlement 711 concernant le 
zonage de la Ville de Mascouche et tous ses amendements à ce jour. 
 

ARTICLE 3 VALIDITÉ 
 

Le Conseil de la ville de Mascouche adopte le présent règlement dans 
son ensemble et également chapitre par chapitre, section par section, 
sous-section par sous-section, article par article, paragraphe par 
paragraphe et alinéa par alinéa, de manière à ce que si un chapitre, une 
section, une sous-section, un article, un paragraphe ou alin®a dôicelui ®tait 
ou devait être déclaré nul, les autres dispositions du règlement continuent 
de sôappliquer. 
 

ARTICLE 4 TERRITOIRE ASSUJETTI  
 
La port®e du R¯glement de zonage sô®tend int®gralement ¨ la totalit® du 
territoire sous la juridiction de la ville de Mascouche. 
 
Sur ce territoire, le r¯glement sôapplique aux particuliers comme aux 
personnes morales de droit public ou de droit privé. 
 

ARTICLE 5 RÉPARTITION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

Pour les fins de cette réglementation, le territoire municipal est divisé en 
zones de différents types, délimités sur le plan de zonage joint en annexe 
au présent règlement, pour en faire partie intégrante. 
 
Regroupées suivant le caractère dominant des usages autorisés, les 
zones pouvant apparaître au plan de zonage sont identifiées par des 
lettres dôappellation, comme suit : 
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CARACTÈRE DOMINANT DE LA DÉSIGNATION ZONES 
 

Affectation Habitation  
- faible densité RA 
- moyenne densité RB 
- forte densité RC 
- densité mixte RD 
- maison mobile RM 
- expansion urbaine RX 

  
Affectation Commerce  

- de voisinage CA 
- local et artériel CB 
- régional CC 
- mixte CM 
- vente de véhicules CV 

  
Affectation Public et Institution  

- espaces verts et parcs PA 
- équipements à caractère local PB 
- équipements à caractère régional PC 

  
Affectation Industrie  

- à faibles incidences IA 
- à incidences moyennes IB 
- aéroportuaire IC 

  
Affectation Agriculture  

-  agriculture AA 
- agriculture et industrie extractive AB 
- agriculture déstructurée AD 

  
Affectation Secteur de contraintes SC 
  
Affectation Conservation CON 
 
 
 



Ville de Mascouche Chapitre 1 
Règlement de zonage No 1103 Dispositions déclaratoires, interprétatives  

et administratives 

 

 

 

 

1-3  

SECTION 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 

SOUS-SECTION 1 RÈGLES GÉNÉRALES DôINTERPR£TATION 
 

ARTICLE 6 INTERPRÉTATION DU TEXTE 
 

Les titres contenus dans ce règlement en font partie intégrante à toutes 
fins que de droit.  En cas de contradiction entre le texte proprement dit et 
les titres, côest le texte qui pr®vaut. 
 

Dans les cas dôincompatibilité entre les dispositions du présent règlement 
et celles de tout autre règlement de la municipalité, existant au moment de 
son entrée en vigueur, les dispositions du présent règlement ont 
préséance. 
 

En cas de non concordance, le Règlement de zonage a préséance sur le 
Règlement de Construction, sauf pour les dispositions qui impliquent la 
solidité des bâtiments et la sécurité du public. 
 
Lôemploi des verbes au pr®sent inclut le futur.  Le singulier comprend le 
pluriel et vice-versa, à moins que la phras®ologie nôimplique clairement 
quôil ne peut en °tre ainsi. 
 
ê moins quôil en soit sp®cifi® ou impliqu® autrement dans le texte, on doit 
donner aux expressions suivantes le sens dôinterpr®tation indiqu® ci-
après: 
 
Á le mot « DOIT » confère une obligation absolue ; le mot « PEUT » 

conserve un sens facultatif, sauf dans lôexpression ç NE PEUT è qui 
signifie « NE DOIT » ; 

 
Á le mot « QUICONQUE » inclut toute personne morale ou physique ; 
 
Á les mots « MUNICIPALITÉ » ET « VILLE » désignent chacun la Ville 

de Mascouche ; 
 
Á le mot « MUNICIPALITÉ » désigne aussi la Ville ou le territoire 

administré par la Ville, selon les cas ; 
 
Á le mot « RÈGLEMENT » désigne le Règlement de zonage de la 

Ville; 
 
Á le mot « CONSEIL » désigne le Conseil municipal de la Ville ; 
 
Á lôexpression ç COMIT£ DôURBANISME è ou ç COMIT£ è d®signe le 

comit® consultatif dôurbanisme constitu® par le Conseil et en vertu de 
lôarticle 146 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
(L.R.Q.c.A-19.1) ; 
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Á les mots « FONCTIONNAIRE » et « FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ » 
signifient tout employé de la Municipalité dûment autorisé à 
appliquer les r¯glements dôurbanisme ; 

 
Á le mot « ZONE » désigne une partie de la Municipalité autorisant les 

m°mes usages suivant une r®glementation au sens de lôarticle 113 
de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme et identifiée(s) par 
une appellation sp®cifique conform®ment ¨ lôarticle 5 du pr®sent 
règlement ; 

 
Á toutes les dimensions sont exprimées selon le Système international 

de mesures (SI). 
 
ARTICLE 7 INTERPRÉTATION DES TABLEAUX 
 

Les tableaux ainsi que les diagrammes, graphiques et symboles et toute 
forme dôexpression autre que le texte proprement dit, contenus dans ce 
règlement ou auxquels il est référé, en font partie intégrante à toutes fins 
que de droit. 
 
En cas de contradiction entre le texte et les susdits tableaux, diagrammes, 
graphiques, symboles et autres formes dôexpression, côest le texte qui 
prévaut. En cas de contradiction entre un tableau et un diagramme, 
graphique ou symbole, les données du tableau prévalent. 
 

ARTICLE 8 INTERPRÉTATION DE LA RÉGLEMENTATION DES USAGES 
 
Pour déterminer quels sont les usages permis dans les différentes zones, 
les r¯gles suivantes sôappliquent : 
 
a) dans une zone donnée, seuls sont autorisés les usages énumérés 

pour cette zone ; 
 
b) un usage spécifiquement mentionné comme autorisé dans une ou 

plusieurs zones est de ce fait prohibé dans toutes les autres zones 
o½ il nôest pas mentionn® ; 

 
c) un usage spécifiquement mentionné comme inclus dans une 

classe dôusages est de ce fait prohib® dans toutes les autres 
classes dôusages o½ il nôest pas mentionné ; 

 
d) lôautorisation dôun usage sp®cifique exclut un autre usage plus 

générique pouvant le comprendre. 
 
e) tout usage non spécifiquement énuméré doit être attribué à un 

usage énuméré qui le comprend et est compatible avec lui. 
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ARTICLE 9 NUMÉROTATION 
 

Un système de numérotation uniforme a été utilisé pour l'ensemble du 
règlement.  Le règlement est divisé en chapitres identifiés par des 
numéros.  Un chapitre peut être divisé en sections identifiées par des 
numéros  commençant à 1 au début de chaque chapitre.  Une section 
peut être divisée en sous sections identifiées par des numéros 
commençant à 1 au début de chaque section.  L'unité fondamentale de la 
structure du règlement est l'article identifié par des numéros de 1 à l'infini 
pour l'ensemble du règlement.  Un article peut être divisé en paragraphes, 
identifiés par des lettres minuscules suivies d'une parenthèse fermée.  Un 
paragraphe peut être divisé en sous-paragraphes identifiés par des 
chiffres romains minuscules suivis d'une parenthèse fermée.  Le texte 
placé directement sous les articles constitue les alinéas. 

 

ARTICLE 10 SYMBOLES DE MESURE  
 

Les mesures diverses mentionnées au présent règlement sont exprimées 
conformément au système métrique (i.e. selon le Système international de 
mesures SI); les symboles employés à cet effet ont la signification qui leur 
est donnée ci-après : 
 

cm : mesure de longueur en centimètres 

cm ² : mesure de surface en centimètres carrés 

cm ³ : mesure de volume en centimètres cubes 

°C : température en degrés Celsius 

dB : mesure de puissance sonore en décibels 

g : mesure de masse (poids) en grammes 

ha : mesure de superficie en hectares  

(1 ha = 10 m ²) 

kg : mesure de masse (poids) en kilogrammes 

km : mesure de longueur en kilomètres 

km/h : mesure de vitesse en kilom¯tres ¨ lôheure 

lm : mesure dôintensit® lumineuse en lumen 

mm : mesure de longueur en millimètres 

m : mesure de longueur en mètres 

m² : mesure de surface en mètres carrés 

m³ : mesure de volume en mètres cubes 

tm : mesure de masse (poids) en tonnes 

1 t = 1 000 kg 

W : mesure de puissance électrique en watts 
 
Sauf exception, les mesures de longueurs sont exprimées entièrement en 
m¯tres, lô®quivalent chiffr® en m¯tres ou millim¯tres suivant, entre 
parenthèses, la mention du nombre de mètres en lettres.  En cas de non 
concordance, côest cette derni¯re qui pr®vaut. 
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ARTICLE 11 ÉQUIVALENCE  
 

Aux fins du présent règlement, les facteurs de conversion à utiliser pour 
convertir une mesure anglaise en mesure métrique (SI) ou, inversement, 
convertir une mesure métrique (SI) en mesure anglaise, sont ceux par 
lôAssociation Canadienne de Normalisation. 
 
Les facteurs de conversion des unités de mesure les plus courantes sont 
fournis ci-après.  Ces facteurs doivent être utilisés notamment pour juger 
de la conformité au présent règlement des plans exprimés en mesures 
anglaises qui sont soumis pour approbation. 
 

Tableau 1. Conversion des mesures métriques 
 

Mesures anglaises Mesures métriques équivalentes 

1 pouce 25,4 mm  = 2,54 cm 

1 pied 0,3048 m 

1 verge 0,9144 m 

1 mille 1,609 km 

1 pouce carré 645,16 mm²  = 6,4516 cm² 

1 pied carré 929,03 cm²  = 0,0929 m² 

1 verge carré 0,8361 m² 

1 acre 0,4047 ha  = 4047 m² 

1 mille carré 2,590 km² 

 
 

Tableau 2. Conversion des mesures anglaises 
 

Mesures métriques Mesures anglaises équivalentes 

1 millimètre 0,0394 po 

1 millimètre carré 0,0016 po. Car 

1 centimètre 0,3937 po. 

1 centimètre carré 0,1550 po. Car. 

1 mètre 3,2808 pi. 

1 mètre carré 10,764 pi. Car. 

1 kilomètre 0,6214 mi. 

1 kilomètre carré 0,3861 mi. Car. 

1 hectare 2,4710 acres 
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SOUS-SECTION 2 RĈGLES DôINTERPR£TATION DU PLAN DE ZONAGE 
 

ARTICLE 12 PLAN DE ZONAGE  
 

Le ç plan de zonage è identifi® comme tel, compos® dôun (1) feuillet, ainsi 
que les symboles et autres indications y figurant, daté de février 2006, et 
ses amendements, fait partie intégrante du présent règlement à toutes fins 
que de droit, ¨ titre dôannexe B. 
 

ARTICLE 13 ZONES  
 

Pour fins dôidentification ainsi que pour fins de votation n®cessaire selon la 
loi, chaque zone est numérotée sur le plan de zonage en ajoutant un 
chiffre aux lettres dôappellation identifiant les diff®rentes zones. 
 

ARTICLE 14 INTERPRÉTATION DU PLAN DE ZONAGE 
 

La délimitation des zones est faite sur le plan de zonage annexé au 
pr®sent r¯glement ¨ titre de partie int®grante, ¨ lôaide de lignes ou trac®s 
identifi®s dans la l®gende de ce plan.  Lorsquôil nôy a pas de mesure 
indiquée, les distances ou dimensions sont prises ¨ lôaide de lô®chelle du 
plan.  En cas dôimpr®cision quant ¨ la localisation exacte de ces limites, 
les règles ci-apr¯s sôappliquent. 
 
a) Les limites doivent coïncider avec les lignes suivantes : 
 

i) lôaxe (m®diane) ou le prolongement de lôaxe des rues et autres 
voies publiques, y compris les allées ou passages pour piétons, 
quôils soient existants, expropri®s, r®serv®s, projet®s ou propos®s ; 

 
ii) lôaxe des ruelles ou leur prolongement ; 
 
iii) lôaxe de voies de chemins de fer ; 
 
iv) lôaxe des servitudes de services ou dôutilit®s publiques ; 
 
v) les lignes de lotissement (cadastre, subdivision) ou de leur 

prolongement; 
 
vi) lôaxe de cours dôeau (sauf pour la rivi¯re Mascouche o½ la limite 
sera ®tablie dôune bande riveraine ¨ lôautre) ; 

 
vii) la crête de la pente du terrain dans le cas dôun escarpement ; 
 
viii) le pied de la pente du terrain dans le cas dôun escarpement ; 
 
ix) les limites de la Municipalité; 
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b) Lorsquôune limite de zone suit ¨ peu pr¯s la limite dôun lot, elle est 
réputée coïncider avec celle-ci. Lorsquôune limite est 
approximativement parall¯le ¨ lôaxe dôune voie publique, elle est 
réputée être vraiment parallèle à cette ligne ; 

 
c) Toutes les zones ayant pour limites des rues proposées, tel 

quôindiqu® au plan ont toujours pour limites ces m°mes rues même 
si la localisation de ces rues est chang®e lors de lôapprobation dôun 
plan dôop®ration cadastrale; 

 
d) Lorsquôune distance est indiqu®e par une mesure (cote) sur le plan 

de zonage, celle-ci doit °tre calcul®e ¨ partir de la ligne dôemprise 
de rue. 

 
ARTICLE 15 NUMÉRO DE ZONE ET AFFECTATION DOMINANTE  
 

Ces termes font référence à la codification identifiant chaque zone au plan 
de zonage, le tout tel quôexplicit® au chapitre 1 du pr®sent r¯glement. 
 

SOUS-SECTION 3 RĈGLES DôINTERPR£TATION DU CAHIER DE SPÉCIFICATIONS 
 

ARTICLE 16 CAHIER DE SPÉCIFICATIONS 
 

Le cahier de spécifications prescrit entre autres, par zone, les usages 
autoris®s, les normes dôimplantation, de construction et de lotissement.  
 
Ledit cahier, reproduit sous la cote « Annexe A » fait partie intégrante du 
présent règlement. 
 

ARTICLE 17 CLASSES DôUSAGES PERMISES 
 

Un point situé vis-à-vis une classe dôusages, indique que les usages 
compris dans cette classe sont autorisés dans la zone concernée, et ce à 
lôexclusion de tous les autres, mais sous r®serve des usages qui peuvent 
être spécifiquement exclus ou autorisés. 
 
Lorsque le cahier de spécifications autorise des usages commerciaux des 
classes dôusages C-1 et C-2.1 et des usages dôhabitation dans une m°me 
zone, ces usages peuvent sôimplanter dans un b©timent mixte ¨ la 
condition que les aires accessibles au public des usages commerciaux 
soient uniquement aménagées au rez-de-chaussée du bâtiment principal 
ou ¨ un ®tage qui lui est sup®rieure et quôen aucun temps ce type 
dôusages soient implant®s au-dessus dôun usage habitation. 
 

ARTICLE 18 USAGE SPÉCIFIQUEMENT PERMIS 
 

Un point situé vis-à-vis un usage sp®cifiquement permis, indique quôun tel 
usage est autoris® dans la zone concern®e, et ce ¨ lôexclusion de tous les 
autres de sa classe. 
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ARTICLE 19 USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU 
 

Un point situé vis-à-vis un usage spécifiquement exclu, indique quôun tel 
usage est spécifiquement prohibé dans la zone concernée. 
 

ARTICLE 20 STRUCTURE 
 

Un point situé vis-à-vis un type de structure, indique que ce type de 
structure sôapplique ¨ tous les b©timents principaux ou usages autoris®s 
dans cette même colonne de la zone. 
 
Si aucun point nôappara´t, ceci signifie quôaucun type de structure nôest 
fixé. 
 

ARTICLE 21 LARGEUR MINIMALE 
 

Tout b©timent principal doit avoir une largeur minimale dôau moins sept 
mètres trente (7,30 m). 
 
Toutefois, si un chiffre apparaît au cahier de spécifications, vis-à-vis de 
"Largeur minimale (m)", cette norme a prédominance sur la norme 
g®n®rale ®dict®e ¨ lôalin®a pr®c®dent pour tous les b©timents principaux 
ou usages autorisés dans cette même colonne de la zone. 
 
La mention "N.A." peut apparaître au cahier de spécifications; dans ce 
cas, ladite norme g®n®rale nôest pas applicable aux b©timents principaux 
ou usages autorisés dans cette même colonne de la zone. 
 

ARTICLE 22 PROFONDEUR MINIMALE 
 

Tout bâtiment principal doit avoir une profondeur minimale dôau moins 
sept mètres trente (7,30 m). 
 
Toutefois, si un chiffre apparaît au cahier de spécifications, vis-à-vis de 
"Profondeur minimale (m)", cette norme a prédominance sur la norme 
g®n®rale ®dict®e ¨ lôalin®a pr®c®dent pour tous les b©timents principaux 
ou usages autorisés dans cette même colonne de la zone. 
 
La mention "N.A." peut apparaître au cahier de spécifications; dans ce 
cas, ladite norme g®n®rale nôest pas applicable aux b©timents principaux  
ou usages autorisés dans cette même colonne de la zone. 

 
ARTICLE 23 SUPERFICIE MINIMALE DE PLANCHER PAR LOGEMENT 
 

La superficie minimale de plancher de tout logement est de quarante 
mètres carrés (40m ²). 
 
Toutefois, si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de 
"Superficie minimale de plancher par logement (m²), cette norme a 
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pr®dominance sur la norme g®n®rale ®dict®e ¨ lôalin®a pr®c®dent pour les 
logements autorisés dans cette même colonne de la zone. 
 
çLôespace occup® par la projection au sol du b©timent principal, pour tout 
type dôhabitation de trois logements et moins, doit être représenté dans 
une proportion maximale de 50% par le garage attenant ou intégré au 

bâtiment principal». (1103-5, 08-06-02) 

 
ARTICLE 24 SUPERFICIE DE PLANCHER MAXIMALE PAR ÉTABLISSEMENT 

COMMERCIAL 
 

Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Superficie 
de plancher maximale par établissement commercial (m²)", cette norme 
fixera la superficie de plancher maximale occupée par un usage 
commercial (établissement) autorisé dans cette même colonne de la zone. 
La norme apparaissant au cahier de spécifications prédomine sur toute 
autre norme. 
 
Si aucun chiffre nôappara´t, ceci signifie quôaucune superficie de plancher 
maximale par ®tablissement nôest fix®e. 
 
Toutefois, la pr®sence ou lôabsence de norme ¨ cette rubrique nôexclut 
pas lôapplication de toute autre disposition. 
 

ARTICLE 25 SUPERFICIE DE PLANCHER MAXIMALE PAR BÂTIMENT 
 

Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Superficie 
de plancher maximale par bâtiment (m²)", cette norme fixera la superficie 
de plancher maximale ¨ lôint®rieur du b©timent principal autoris® dans 
cette même colonne de la zone. La norme apparaissant au cahier de 
spécifications prédomine sur toute autre norme. 
 
Si aucun chiffre nôappara´t, ceci signifie quôaucune superficie de plancher 
maximale nôest fix®e pour un b©timent principal. 
 
Toutefois, la pr®sence ou lôabsence de norme ¨ cette rubrique nôexclut 
pas lôapplication de toute autre disposition plus restrictive. 

 
ARTICLE 26 HAUTEUR MINIMALE ET HAUTEUR MAXIMALE 
 

Dans le cahier de spécifications, la hauteur minimale et la hauteur 
maximale sont exprimées par un chiffre apparaissant dans la case de la 
zone concern®e.  La hauteur peut sôexprimer selon le nombre dô®tages du 
bâtiment ou selon la hauteur en mètres du bâtiment ou les deux (2) à la 
fois.  Si aucun chiffre nôappara´t, ceci signifie quôaucune norme nôest 
applicable. 

 
ARTICLE 27 RAPPORT PLANCHER/TERRAIN MAXIMAL 
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Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Rapport 
plancher/terrain maximal (%)", cette norme fixera le rapport 
plancher/terrain maximal autorisé pour un bâtiment principal autorisé dans 
cette même colonne de la zone.  Ce chiffre est exprimé en pourcentage. 
 
çPar mesure dôexception, le rapport plancher/terrain maximal pour les 
unit®s dôhabitation autres que celles dôextr®mit® dôune habitation en 
rang®e ou contigu±, peut pour ces unit®s, exc®der dôau plus 15% la norme 

prévue».  (1103-5,  08-06-02) 

 
Si aucun chiffre nôappara´t, ceci signifie quôaucun rapport plancher/terrain 
maximal nôest fix® pour un b©timent principal. 
 
Toutefois, la pr®sence ou lôabsence de norme ¨ cette rubrique nôexclut 
pas lôapplication de toute autre disposition. 
 

ARTICLE 28 RAPPORT BÂTI/TERRAIN MINIMAL OU MAXIMAL 
 

Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Rapport 
bâti/terrain minimal (%)", cette norme fixera le rapport minimal entre 
lôespace occup® par la projection au sol du b©timent principal et la 
superficie du terrain autorisé pour un bâtiment principal autorisé dans 
cette même colonne de la zone.  Ce chiffre est exprimé en pourcentage. 
 
Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Rapport 
bâti/terrain maximal (%)", cette norme fixera le rapport maximal entre 
lôespace occup® par la projection au sol du b©timent principal et la 
superficie du terrain autorisé pour un bâtiment principal autorisé dans 
cette même colonne de la zone.  Ce chiffre est exprimé en pourcentage. 
 
ç Par mesure dôexception, le rapport b©ti/ terrain minimal ou maximal pour 
les unit®s dôhabitation autres que celles dôextr®mit® dôune habitation en 
rangée ou contigu±, peut pour ces unit®s, exc®der dôau plus 10% la norme 

prévue».  (1103-5,  08-06-02) 

 

 
Toutefois, la pr®sence ou lôabsence de norme ¨ cette rubrique nôexclut 
pas lôapplication de toute autre norme. 
 

ARTICLE 29 MARGE AVANT MINIMALE 
 

Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Marge avant 
minimale (m)", cette norme fixera la marge avant minimale que doit 
respecter tout bâtiment principal autorisé dans cette même colonne de la 
zone. 
 
Toutefois, pour un b©timent principal de la classe dôusages habitation 
unifamiliale isolée, la marge avant minimale applicable pour une façade 
latérale donnant sur une rue peut être réduite à une dimension minimale 
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équivalant à soixante-cinq pour cent (65%) de la norme minimale prescrite 
si la ligne arrière du terrain concerné est adjacente à la ligne arrière du 
terrain voisin et que le bâtiment principal érigé ou à être érigé sur ce 
second terrain présente également une façade latérale sur le même 

tronçon de rue ou sôil sôagit dôun lot transversal. (1103-2, 07-05-16) 
 
 
Si aucun chiffre nôappara´t, ceci signifie quôaucune marge avant minimale 
nôest fix®e pour un b©timent principal.  
 

ARTICLE 30 MARGE LATÉRALE MINIMALE 
 

Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Marge 
latérale minimale (m)", cette norme fixera la marge latérale minimale que 
doit respecter tout bâtiment principal autorisé dans cette même colonne 
de la zone. 
 
Si aucun chiffre nôappara´t, ceci signifie quôaucune marge lat®rale 
minimale nôest fix®e pour un b©timent principal. 
 
Toutefois, pour toute habitation unifamiliale isolée, au moins une des 
marges latérales doit posséder une dimension minimale de trois mètres (3 
m) en lôabsence dôun garage int®gr® ou attenant. 
 
Dans le cas dôune habitation unifamiliale jumel®e ou contigu±, la marge 
latérale du b©timent dôextr®mit® ne peut °tre inf®rieure ¨ une dimension 
de trois m¯tres (3 m) en lôabsence dôun garage int®gr® ou attenant. 
 

ARTICLE 31 SOMMATION MINIMALE DES MARGES LATÉRALES 
 

Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Sommation 
minimale des marges latérales (m)", cette norme fixera la sommation 
minimale des marges latérales que doit respecter tout bâtiment principal 
autorisé dans cette même colonne de la zone. 
 
Si aucun chiffre nôappara´t, ceci signifie quôaucune sommation minimale 
des marges lat®rales nôest fix®e pour un b©timent principal. 
 
Dans le cas de bâtiments jumelés ou contigus, la sommation des marges 
lat®rales telle que prescrite au cahier de sp®cifications ne sôapplique 
quôaux b©timents dôextr®mit®. 
 

ARTICLE 32 MARGE ARRIÈRE MINIMALE 
 

Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Marge 
arrière minimale (m)", cette norme fixera la marge arrière minimale que 
doit respecter tout bâtiment principal autorisé dans cette même colonne 
de la zone. 
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Si aucun chiffre nôappara´t, ceci signifie quôaucune marge arri¯re minimale  
nôest fix®e pour un b©timent principal. 

 
ARTICLE 33 LOTISSEMENT 
 

Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Largeur 
minimale (m)", cette norme fixera la largeur minimale que doit respecter 
tout terrain destiné à accueillir un bâtiment principal autorisé dans cette 
même colonne de la zone. 
 
Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Profondeur 
minimale (m)", cette norme fixera la profondeur minimale que doit 
respecter tout terrain destiné à accueillir un bâtiment principal autorisé 
dans cette même colonne de la zone. 
 
Si un chiffre apparaît au cahier de spécifications vis-à-vis de "Superficie 
minimale (m2)", cette norme fixera la superficie minimale que doit 
respecter tout terrain destiné à accueillir un bâtiment principal autorisé 
dans cette même colonne de la zone. 
 
Si aucun chiffre nôappara´t vis-à-vis une ou lôautre de ces normes, ceci 
signifie quôaucune dimension minimale nôest fix®e pour cette norme pour 
un terrain et que les dimensions particulières prévues au règlement de 
lotissement sôappliquent. 

 
ARTICLE 34 DIVERS 
 

Un point situé vis-à-vis une disposition particulière de cette rubrique, 
indique que cette disposition particulière est applicable aux terrains, aux 
bâtiments et aux usages autorisés dans cette même colonne de la zone. 

 

ARTICLE 35 NOTE 
 

Cette rubrique contient des notes explicatives ou complémentaires qui 
constituent des dispositions particulières applicables à des cas 
spécifiques, tel que mentionné au cahier de spécifications de la zone. 

 

ARTICLE 36 AMENDEMENT 
 

Cette rubrique contient le numéro du règlement amendant le présent 
règlement et ayant une incidence sur les données apparaissant au cahier 
de spécifications pour cette zone. 

 
SECTION 3 CARTOGRAPHIE DES ZONES DE CONTRAINTES 
 

ARTICLE 37 ZONES INONDABLES 
 

Les cartes numéro ZC-98-H1, ZC-98-H2, ZC-98-B1 et ZC-98-B2, 
intitulées «Zones de contraintes naturelles », et produites par la MRC Les 
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Moulins sont jointes au pr®sent r¯glement ¨ titre dôannexe C, pour en faire 
partie intégrante. 
 
La délimitation exacte des zones inondables sera établie aux frais du 
propriétaire ou du requérant, par un arpenteur-géomètre. 
 

 

ARTICLE 38 ZONES SUJETTES À DES MOUVEMENTS DE TERRAIN 
 

Les cartes numéro ZC-98-H1, ZC-98-H2, ZC-98-B1 et ZC-98-B2, 
intitulées «Zones de contraintes naturelles » et produites par la MRC Les 
Moulins sont jointes au pr®sent r¯glement ¨ titre dôannexe C, pour en faire 
partie intégrante. 
 
La délimitation exacte des zones sujettes à des mouvements de terrain 
sera établie aux frais du propriétaire ou du requérant, par un arpenteur-
géomètre selon les dispositions prévues au présent règlement. 
 

ARTICLE 39 PRISES DôEAU COMMUNAUTAIRES, DÉPÔTS DE NEIGES USÉES,  
SITES DE DÉCHETS DANGEREUX, ANCIENS DÉPOTOIRS, 
CIMETIÈRES AUTOMOBILES, SABLIÈRES, ÉTANGS A£R£S DôUN 
SYSTĈME Dô£PURATION DES EAUX USÉES, CORRIDORS DE 
TRANSPORT Dô£NERGIE, VOIES DE CIRCULATION 
CONTRAIGNANTES ET VOIE FERRÉE 

 

La d®limitation exacte des prises dôeau communautaires, d®p¹ts de neiges 
usées,  sites de déchets dangereux, anciens dépotoirs, cimetières 
automobiles, sablières, étangs a®r®s dôun syst¯me dô®puration des eaux 
us®es, corridors de transport dô®nergie, voies de circulation contraignantes 
et voie ferr®e appara´t ¨ lôannexe E jointe au pr®sent r¯glement pour en 
faire partie intégrante. 
 

ARTICLE 40 AUTRES CONTRAINTES 

 
Pour fin de référence et dôinformation, le trac® du gazoduc de Trans-
Canada Pipeline et le poste de transformation dôHydro-Québec sont 
illustr®s au plan de lôannexe E jointe au pr®sent r¯glement pour en faire 
partie intégrante. 
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SECTION 4 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 

SOUS-SECTION 1 CONTRAVENTIONS ET PÉNALITÉS 
 

ARTICLE 41 CONTRAVENTION AU RÈGLEMENT 
 
 

Si quiconque contrevient aux dispositions du présent règlement, le 
fonctionnaire désigné doit : 
 
a) ordonner la suspension imm®diate des travaux ou de lôusage; 

 
b) aviser le propriétaire par lettre recommandée ou par huissier ou par 

un policier, en lui donnant ses instructions en regard de la 
contravention. 

 
Si le contrevenant ne donne pas suite ou ne manifeste pas clairement et 
formellement son intention de donner suite à cet avis dans les vingt-quatre 
(24) heures, le fonctionnaire désigné est autorisé par les présentes à 
entreprendre et à poursuivre en ce sens les démarches nécessaires (y 
compris les procédures judiciaires) au nom de la Municipalité, ou à 
mandater un procureur pour ce faire, après avoir fait rapport au Conseil et 
apr¯s lôadoption dôune r®solution du Conseil ¨ cet effet, tout usage 
d®rogeant aux dispositions du pr®sent r¯glement est entach® dôill®galit®.  
Si la contravention r®sulte dôun abattage dôarbres, aucun avis nôest requis.  
 
Lorsque le présent règlement exige une signification, elle peut être faite 
par huissier, policier ou par courrier recommandé. Une telle signification 
est réputée avoir été faite à la date du rapport de signification ou de la 
preuve de sa réception. 

 

ARTICLE 42 PÉNALITÉ  
 

Toute infraction ou contravention ¨ lôune quelconque des dispositions du 
pr®sent r¯glement rend le d®linquant passible dôune amende 
conformément aux dispositions du Règlement sur les permis et les 
certificats. 
 
Si lôinfraction est continue, elle constitue jour par jour une infraction 
s®par®e ; le d®linquant est alors pr®sum® commettre autant dôinfractions 
quôil y a de jours dans sa dur®e et lôamende peut °tre impos®e en 
conséquence. 
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SOUS-SECTION 2 TERMINOLOGIE 
 

ARTICLE 43 DÉFINITION DES TERMES  
 

Au sens du présent règlement, on doit donner aux termes, aux mots et 
aux expressions qui suivent la signification indiquée ci-après, à moins que 
le contexte ne leur confère un sens différent. 

 

A 
 
"Abri dôauto " : construction permanente couverte attenante au bâtiment principal, utilisée 

pour le rangement ou le stationnement des automobiles et dont au moins 
cinquante pour cent (50%) du p®rim¯tre, ¨ lôexclusion de la portion 
occupée par le mur du bâtiment principal, est ouvert et non obstrué. 

 
"Abri dôauto 
saisonnier" : construction démontable, installée pour une période de temps limitée, à 

structure m®tallique recouverte de toile ou dôun autre mat®riau non rigide, 
utilisée pour le stationnement d'un véhicule domestique. 

 
 
"Activité agricole" : pratique de lôagriculture incluant le fait de laisser le sol en jachère, 

lôentreposage et lôutilisation sur la ferme de produits chimiques, 
organiques ou minéraux, de machines et de matériel agricoles à des fins 
agricoles, de m°me que lôentreposage, le conditionnement, la 
transformation et la vente, sur la ferme, des produits agricoles qui en 
proviennent. Lorsquôelles sont effectu®es sur sa ferme par un producteur 
¨ lô®gard des produits agricoles qui proviennent de son exploitation et 
accessoirement de celles dôautres producteurs, les activit®s 
dôentreposage, de conditionnement, de transformation et de vente des 
produits agricoles sont assimilés à des activités agricoles. 

  
"Affiche" : synonyme du mot "enseigne". 
 
"Agrandissement" : travaux ayant pour but dôaugmenter la superficie au sol du b©timent par 

rapport à la superficie au sol du bâtiment existant. 
 
"Agriculture" : la culture du sol et des végétaux, le fait de laisser le sol sous couverture 

v®g®tale ou de lôutiliser ¨ des fins sylvicoles, dô®levage des animaux et/ou 
dôinsectes et, ¨ ces fins, la confection, la construction ou  lôutilisation des 
travaux, ouvrages ou bâtiments. 

 
"Ailette" : saillie ou prolongement ext®rieur dôun mur de b©timent en porte-à-faux ou 

non. 
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"Aire à risques 
 de mouvements  
 de terrain" : Parcelle de terrain incluant les bandes de protection au sommet et à la 

base dôun talus ainsi que le talus, ¨ lôint®rieur de la quelle des normes 
relatives ¨ des risques de mouvements de terrain doivent sôappliquer.  

(1103-11, 2009-08-11) 
 
 
"Aire dôalimentation  
  extérieure" : Aire ¨ lôext®rieur dôun b©timent où sont gardés périodiquement ou de 

mani¯re continue, des animaux et o½ ils sont nourris au moyen dôaliments 
ne provenant pas de cette aire.  Lôaire souill®e par les animaux nourris ¨ 
lôext®rieur en hiver, quôelle soit d®limit®e ou non par une cl¹ture, est 
consid®r®e comme une aire dôalimentation ext®rieure. 

  
"Aire de chargement 
  et de  
  déchargement" : espace requis pour le stationnement et les manîuvres des v®hicules lors 

des opérations de chargement et de déchargement de la marchandise. 
 
"Aire libre" : surface dôun terrain non occup®e par un b©timent. 
 
"Aire privée" :  aire am®nag®e ¨ lôext®rieur dôun b©timent, r®serv®e ¨ lôusage exclusif de 

lôoccupant dôun logement et directement accessible depuis ce dernier. 
 
"Aire de  
  stationnement" :   espace comprenant les cases de stationnement et les allées de 

circulation. 
 
"All®e dôacc¯s" :   all®e dont la fonction est de permettre aux v®hicules dôavoir acc¯s ¨ une 

aire de stationnement. 
 
"Allée de  
  circulation" :  portion de lôaire de stationnement permettant aux v®hicules dôacc®der aux 

cases de stationnement. 
 
"Allée prioritaire" : allée prioritaire telle que définie au règlement municipal no 733 et ses 

amendements, concernant la protection des incendies dans le territoire de 
la Ville de Mascouche. 

 
"Aménagement  
  artificiel dur" : travaux effectu®s sur la rive dôun lac ou dôun cours dôeau o½ le couvert 

végétal naturel a été remplacé par des matériaux inertes (gravier, 
asphalte, béton, etc.). 
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"Aménagement  
  artificiel  
  ornemental" : rive dôun lac ou dôun cours dôeau compos® exclusivement dôun tapis de 

pelouse, et où certains ouvrages de protection mécanique ont pu être 
aménagés. 

 
"Aménagement en  
  régénération" : rive dôun lac ou dôun cours dôeau o½ lôon retrouve uniquement un tapis de 

plantes herbacées. 
 
"Aménagement  
  naturel" : rive dôun lac ou dôun cours dôeau o½ le couvert v®g®tal est demeur® ¨ lô®tat 

naturel. 
 
"Aménagement  
  naturel éclairci" : rive dôun lac ou dôun cours dôeau o½ le couvert v®g®tal naturel a ®t® 

éclairci. 
 
"Annexe" : rallonge ouverte ou fermée faisant corps avec le bâtiment principal ou 

complémentaire et située sur le même terrain que ce dernier. 
 
"Antenne " : dispositif situ® ¨ lôext®rieur, destin® ¨ recevoir ou ¨ ®mettre des ondes ¨ 

des fins de communications incluant ses structures de support et 
dôencrage. 

 
"Antenne  
  parabolique" : antenne comportant une surface réfléchissante permettant de concentrer 

en un point focal les ondes re­ues ou dôorienter les ondes ®mises dans 
une seule direction. 

 
"Appareil  
  dôamusement" : ®quipement ou dispositif de jeu ou dôamusement dont le fonctionnement 

est manuel, mécanique ou électronique ; sont notamment considérés 
comme appareils dôamusement de fa­on non limitative, les machines ¨ 
boules et tous les jeux électroniques. 

 
"Arbre" : tout arbre ou arbuste dont le tronc a un diamètre de dix centimètres (10 

cm) et plus mesuré à un mètre trente (1,30 m) du niveau du sol. 
 
"Arcade de jeu" : ®tablissement contenant plus de deux (2) appareils dôamusement. 
 
"Assiette dôune  
  rue" : la partie carrossable (pav®e ou non) dôune rue. 
 
"Autoroute" : toute infrastructure routière identifiée sous cette dénomination dans le 

présent règlement ou sur le plan de zonage. 
 
 



Ville de Mascouche Chapitre 1 
Règlement de zonage No 1103 Dispositions déclaratoires, interprétatives  

et administratives 

 

 

 

 

1-19  

B 
 
 
"Balcon" : plate-forme dispos®e en saillie sur une fa­ade dôun b©timent 

ordinairement entour®e dôun garde-fou. 
 
"Bande de protection 
 (relativement à  
 des risques de 
 mouvements de 
 terrain) ": Parcelle de terrain au sommet ou ¨ la base dôun talus et ¨ lôint®rieur de 

laquelle des normes relatives aux glissements de terrain doivent être 

appliquées.  (1103-11, 2009-08-11) 

 
 
"Bâtiment" : construction ayant une toiture support®e par des murs construits dôun ou 

plusieurs mat®riaux, quel que soit lôusage pour lequel il peut °tre occup®.  
Ces murs peuvent comporter ou non des ouvertures; une toiture 
supportée par des poteaux constitue un bâtiment. 

  
"Bâtiment  
  agricole" : b©timent qui ne contient pas dôhabitation et qui se trouve sur un terrain 

consacr® ¨ lôagriculture ou lô®levage et est utilis® essentiellement pour 
abriter des équipements ou des animaux ou est destiné à la production, 
au stockage ou au traitement de produits agricoles, horticoles ou pour 
lôalimentation des animaux. 

 
"Bâtiment  
 complémentaire" : bâtiment situé sur le même terrain que le bâtiment principal et destiné à 

un usage complémentaire et subsidiaire ; synonymes :  dépendances, 
bâtiments secondaires, bâtiments accessoires. 

 
"Bâtiment  
  complémentaire  
  isolé" : bâtiment complémentaire détaché du bâtiment principal. 
 
"Bâtiment  
  complémentaire  
  attenant" : bâtiment complémentaire faisant corps avec le bâtiment principal. 
 
"Bâtiment contigu"  
  (en rangée) : bâtiment réuni à au moins deux (2) autres et dont les murs latéraux sont 

mitoyens ou se touchent en tout ou en partie ¨ lôexception des murs 
dôextr®mit®. 

 
"Bâtiment  
  dô®levage" : construction où sont gardés périodiquement ou de manière continue des 

animaux. 
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"Bâtiment  
  dérogatoire" : construction existante ou en construction ayant fait lôobjet de lô®mission 

dôun permis ou dôun certificat ®mis, si requis, conformément à la 
réglementation en vigueur lors de son émission ou conforme à la 
réglementation en vigueur au moment de son érection et non conforme au 
présent règlement. 

 
"Bâtiment isolé" : bâtiment érigé sur un terrain et dégagé de tout autre bâtiment. 
 
"Bâtiment jumelé" : bâtiment réuni à un autre par un mur mitoyen. 
 
"Bâtiment  
  principal" : bâtiment maître érigé sur un terrain.  Dans le cas de bâtiments détenus en 

copropri®t® ou implant®s en fonction dôun plan int®gr®, il peut y avoir plus 
dôun b©timent principal par terrain. 

 

"Bâtiment  
  temporaire" :   construction destin®e ¨ un usage dôun caract¯re passager, p®riodique ou 

occasionnel ou à des fins spéciales et pour une période de temps limitée 
définie par ce règlement. 

 
"Boisé privé" : ensemble dôarbres ayant une uniformité jugée suffisante quant à sa 

composition floristique, son âge, sa structure et sa condition sanitaire pour 
se distinguer nettement des peuplements voisins. 

 
 

C 
 
 
"Cabanon" : petit b©timent utilis® ¨ des fins compl®mentaires ¨ lôusage principal pour le 

remisage dôoutils, de mat®riaux, dôarticles de jardinage et dôentretien du 
terrain. 

 
 Seul un bâtiment assemblé sur place ou préfabriqué à des fins de 

cabanon est autorisé pour un usage cabanon. 
 
 Nôest pas consid®r® comme un cabanon une construction qui lors de sa 

conception initiale nô®tait pas destin®e ¨ un usage de cabanon.  Une telle 
construction ne peut être modifiée ou convertie à des fins de cabanon. 

 
"Camping" : établissement qui offre au public, moyennant rémunération, des sites 

permettant dôaccueillir des v®hicules de camping ou des tentes, ¨ 
lôexception du camping ¨ la ferme appartenant au propri®taire ou ¨ 
lôexploitant des installations dô®levage en cause. 

  
"Carrière" : immeuble exploité à ciel ouvert ou souterrain pour en extraire de la pierre 

ou des matériaux, que ce soit pour un usage personnel ou pour fins 
commerciales, que cette exploitation soit en cours, interrompue ou 
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abandonnée.  On y inclut aussi toutes les opérations de manutention qui 
peuvent être reliées à ces extractions que ce soit la taille, le broyage ou le 
criblage de la pierre, mais non la fabrication dôasphalte ou de ciment. 

 

"Case de  
  stationnement" : signifie espace r®serv® au stationnement dôun v®hicule-moteur selon les 

exigences de dimension prévues aux divers articles du présent règlement. 
 
"Cave" : partie du bâtiment située sous le rez-de-chaussée ou sous un sous-sol, et 

dont la moiti® ou plus de sa hauteur, mesur®e depuis le plancher jusquôau 
plafond, est en-dessous du niveau moyen du sol nivelé adjacent.  Une 
cave ne doit pas être considérée comme un étage. 

 
 

"Centre  
  commercial" : complexe commercial caract®ris® par lôunit® architecturale de lôensemble 

des bâtiments, ainsi que la présence de plusieurs établissements de vente 
au détail et de services variés.  Il est conçu, élaboré et aménagé selon un 
plan intégré pour être réalisé comme une seule entité avec la présence 
dôun stationnement commun.  Un centre commercial peut aussi contenir 
des bureaux à titre complémentaire. 

 
"Centre  
  communautaire" : bâtiment ou groupe de bâtiments exploités sans but lucratif pour des fins 

culturelles, sociales ou récréatives. 
 
"Certificat  
  dôimplantation" : attestation ®crite dôun arpenteur-g®om¯tre ¨ lôeffet quôil a proc®d® ¨ 

lôimplantation du b©timent sur le terrain.  Cette attestation prend la forme 
dôun rapport et dôun plan. 

 
"Chablis": tout arbre ou partie d'arbre endommagé et rendu non viable par le vent ou 

autre force naturelle. 
 
"Chalet" : signifie une résidence utilisée pour une durée saisonnière.  Synonyme 

dôhabitation saisonni¯re ou r®sidence dô®t®. 
 
"Chemin public" : voie destinée à la circulation des véhicules domestiques et entretenue par 

une municipalité ou par le ministère des Transports ou voie cyclable (piste 
cyclable, bande cyclable, voie partagée). 

  
"Chenil" : lieu ou établissement de vente, élevage, dressage, pension, traitement de 

santé ou autre, ainsi que tout autre endroit où sont gardés plus de trois (3) 
chiens. 

 
"Chien" : mammif¯re de lôesp¯ce çcaninè, de sexe m©le ou femelle qui a atteint 

lô©ge de deux (2) mois.  Dans le contexte, sôapplique aussi bien au 
singulier quôau pluriel. 

 
"Cimetières  
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  dôautomobiles" : lieu où on entrepose ou remise des véhicules motorisés ou un lieu de 
récupération ou de recyclage de pièces de véhicules motorisés usagés ou 
accidentés. 

 
"Clôture" : construction destin®e ¨ s®parer une propri®t® ou partie dôune propri®t® 

dôune autre propri®t® ou ¨ enclore un espace. 
 
"Commerce  
  artisanal" : établissement servant à un ou des artisans faisant un travail manuel et/ou 

mécanique, non répétitif, et ce pour faire la vente  au détail ou la 
réparation du bien produit. 

 
"Commerce de  
  détail" : établissement de commerce où on vend ou traite directement avec le 

consommateur. 
 
"Commerce de  
  gros" : établissement qui vend de la marchandise à autrui pour la revente et aux 

consommateurs industriels, commerciaux, publics, institutionnels ou 
autres de nature similaire. 

 
"Commerce de  
  service" : établissement servant à offrir un service personnel ou professionnel, 

contre rémun®ration, destin® ¨ la satisfaction dôun besoin humain et qui ne 
se pr®sente pas sous lôaspect dôun bien mat®riel. 

 
"Construction" : assemblage ordonné de matériaux déposés ou reliés au sol ou fixés à tout 

objet reli® au sol, comprenant aussi (dôune mani¯re non limitative) les 
affiches et panneaux réclames, les réservoirs, les pompes à essence et 
les stationnements. 

 
"Copropriété" : tout immeuble assujetti par lôenregistrement dôune d®claration de 

copropri®t® en vertu de laquelle la propri®t® de lôimmeuble est répartie 
entre ses propriétaires par fractions comprenant chacune une partie 
exclusive et une quote-part des parties communes ou indivises. 

 
"Corde de bois" : unité de calcul de bois de chauffage équivalent à une empilement de 

quatre pieds de hauteur par huit pieds de largeur sur seize pouces de 
profondeur. 

 
"Coupe à blanc": abattage ou récolte de plus de quatre-vingt pour cent (80%) des arbres 

sur une surface donnée. 
 
"Coupe avec  
  protection  
  de la génération  
  et des sols": coupe de la totalité des tiges dôessences commerciales ayant un diam¯tre 

à hauteur de poitrine de dix centimètres (10 cm) et plus avec protection de 
la régénération préétablie et des sols. 
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"Coupe d'éclaircie": abattage ou récolte d'arbres qui consiste à prélever de façon uniforme une 

portion des arbres sur une surface donnée. 
 
"Coupe de contrôle  
 de la végétation 
 (relativement à des  
 risques de 
 mouvements  
 de terrain) ": Dégagement manuel de moins de 50% de la végétation arbustive ou 

herbacée.  (1103-11, 2009-08-11) 

 
 
"Coupe de  
  conversion": ®limination par coupe totale de toutes les tiges nôayant aucune valeur 

®conomique et remplacement par des plantations dôessences de valeur 
commerciale. 

  
"Coupe de  
  jardinage": r®colte p®riodique dôarbres choisis individuellement ou par petits groupes 

dans un peuplement compos® dôarbres dô©ge apparemment diff®rents. 
  
 
"Coupe forestière  
  contrôlée" : coupe forestière, soit totale, soit sélective préalablement autorisée 

conformément aux dispositions du présent règlement. 
 
"Coupe forestière  
  totale" : toute coupe forestière ayant pour effet de diminuer le volume ligneux sur 

pied de quatre-vingt pour cent (80%) ou plus. 
 
"Coupe sanitaire  
  ou coupe  
  dôassainissement": coupe dôarbres ou de peuplement infect®s, d®ficients, tar®s, dépérissants 

endommagés ou morts dans le but d'éviter la propagation d'insectes ou de 
maladies. 

 
"Cour arrière" : espace de terrain libre compris entre la ligne arrière du lot et le mur arrière 

du b©timent principal et sô®tendant sur toute la largeur du lot.  Sur un lot 
dôangle la cour arri¯re sô®tend de la ligne lat®rale du lot jusquô¨ la cour 
avant non parallèle à la façade principale. 

 
"Cour avant" : espace de terrain libre compris entre le mur avant du bâtiment principal et 

la ligne de rue publique ou priv®e et sô®tendant sur toute la largeur du lot.  
Sur un lot dôangle, la cour avant sô®tend sur tous les c¹t®s du terrain 
bornés par une rue. 

 
Nonobstant ce qui pr®c¯de, pour les fins de lôapplication des dispositions 
relatives au stationnement pour les immeubles ayant front sur la montée 



Ville de Mascouche Chapitre 1 
Règlement de zonage No 1103 Dispositions déclaratoires, interprétatives  

et administratives 

 

 

 

 

1-24  

Masson, la cour avant correspond ¨ lôespace d®limit® par le prolongement 
du mur avant du b©timent principal le plus pr¯s de lôemprise de la voie 
publique et les lignes latérales de la propriété. 

(1103-2, 07-05-16) 

 
 
"Cour intérieure" : espace de terrain libre et à ciel ouvert situé sur le même terrain que le 

bâtiment principal, fermé sur au moins trois (3) côtés par des parties du 
bâtiment. 

 
"Cour latérale" : espace de terrain libre compris entre la ligne lat®rale dôun lot et le mur 

lat®ral adjacent du b©timent principal, sô®tendant entre la cour avant et la 
cour arrière. 
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Croquis des cours 
 

 

 
 




































































































































































































































































































































































































